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Pérennisation des soins chez les orthophonistes
Question écrite n° 10146

Texte de la question

Mme Sophie Mette attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
la situation actuelle des orthophonistes qui souhaitent défendre l'accès à leurs soins et pérenniser leur exercice.
Que ce soit à l'hôpital ou en libéral, les besoins explosent tant sur les populations jeunes que sur les populations
vieillissantes. La continuité des soins est mise à mal par la vacance des postes en milieu hospitalier du fait de
rémunérations insuffisantes et par le manque de perspectives d'évolution pour les libéraux. Des inquiétudes
grandissent également autour du remboursement des soins orthophoniques pour les enfants suivis en centres
médico-psychologiques. Elle lui demande donc si elle envisage une revalorisation des orthophonistes salariés
afin de permettre de nouveaux recrutements, la poursuite des revalorisations conventionnelles en libéral et la
reconnaissance pleine et entière de l'orthophonie comme profession de santé de premier secours.
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